
Charges de copropriété
Comprendre pour agir
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2 Base = clé de répartition des charges indiquée dans le règlement de copropriété
Tantièmes = fixés par le géomètre, ils indiquent la part relative de vos parties privatives + 
votre quote-part de parties communes. Ils dépendent principalement de la surface de votre 
appartement.  Quote-part = solde à répartir*(tantièmes/base)

Charges de l’exercice = Charges réelles annuelles de la copropriété 
Budget appelé = budget voté en assemblé générale
Solde à répartir = charges de l’exercice – budget appelé
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Le budget appelé des charges de chauffage est fixé selon la consommation de l’année n-1.  
La ligne « charges compteurs eau chaude » correspond au coût de la location des comp-
teurs individuels.
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Lorsque votre appartement dispose de compteurs individuels pour l’eau chaude, l’eau 
froide ou le chauffage, le syndic fait apparaître des lignes comptables correspondantes aux 
consommations réelles mesurées par ces compteurs dans le décompte de charge annuel. 
Il n’y a donc pas de budget appelé sur ces lignes car celui-ci se retrouve dans la ligne « 
charges de chauffage ». 
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La colonne « locatif » correspond aux charges récupérables sur le locataire, c’est-à-dire envi-
ron 75% des charges totales. Les charges relatives aux consommations d’énergie sont toutes 
récupérables (charges de chauffage et d’eau chaude, réparation sur les systèmes) sauf le chan-
gement de pièce sur les systèmes réparation du système de chauffage.
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